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CONSEIL DE Bruxelles, le 31 mars 2010
L'UNION EUROPEENNE (OR. en)
8029/10
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POLGEN 43
INST 93
CORRIGENDUM A LA PROPOSITION
du: haut représentant pour les affaires étrangeres et la politique de sécurité
au : Conseil
date: 25 mars 2010
Objet: Projet de décision du Conseil fixant l'organisation et le fonctionnement du

service européen pour l'action extérieure

A la page 21 du document 8029/10 INIT, le paragraphe 4 est libellé comme suit:

"4, Le haut représentant adopte les regles, équivalentes a celles énoncées dans la

décision 2003/479/CE du Conselil, telle que modifiée par la décision 2007/829/CE du Conseil

du 5 décembre 2007", conformément auxquelles des END sont mis 4 la disposition du SEAE

afin de le faire bénéficier de leur expertise."
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